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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-05-00003

Décision n° ARS/BFC/DOS/2023/0667 portant

autorisation de la pharmacie à usage intérieur de

la polyclinique de Franche-Comté sise 4 rue

Auguste Rodin à Besançon (25000)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-05-00003 - Décision n° ARS/BFC/DOS/2023/0667 portant autorisation de la pharmacie à

usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté sise 4 rue Auguste Rodin à Besançon (25000) 5



 

 

 

 

    

   

   

 

 

 

 

Décision n° ARS/BFC/DOS/2023/0667 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

la polyclinique de Franche-Comté sise 4 rue Auguste Rodin à Besançon (25000) 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le I 
de son article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et sa 
ligne directrice particulière n° 1 relative à la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 20 septembre 2022 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 

VU la demande formulée le 23 novembre 2022 par la directrice de la polyclinique de Franche-Comté 

sise 4 rue Auguste Rodin à Besançon (25000), via la plateforme demarches-simplifiées.fr, en vue 

d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté une 

nouvelle autorisation au bénéfice de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette 

demande s’inscrit dans le cadre des dispositions du I de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 

2019 modifié susvisé ; 

 

VU le courrier en date du 5 décembre 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la directrice de la polyclinique de Franche-Comté que le dossier 

accompagnant la demande d’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, initiée 

le 23 novembre 2022, est recevable et que le délai d’instruction de quatre mois prévu au premier 

alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court depuis le 23 novembre 2022 ; 

 

VU l’avis en date du 26 janvier 2023 du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

VU le courriel, en date du 14 mars 2023, de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté invitant la directrice de la polyclinique de Franche-Comté à apporter, 

notamment, des réponses aux recommandations émises par le conseil central de la section H de 

l’ordre national des pharmaciens dans l’avis susvisé ainsi que leur calendrier de mise en œuvre ; le 

délai d’instruction de la demande initiée le 23 novembre 2022 étant suspendu jusqu’à réception des 

informations sollicitées ; 

VU les informations complémentaires et engagements de respect de la conformité aux bonnes 

pratiques en vigueur adressés par voie dématérialisé, le 22 mai 2023, par la directrice de la 

polyclinique de Franche-Comté à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

…/… 
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Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté de Besançon disposera de 
locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui 
permettant d’assurer les missions visées aux 1°, 2°, 3°,5°, 6° et 7° du I de l’article L. 5126-1 du code 
de la santé publique ainsi que l’activité prévue au 10° du I de l’article R. 5126-9 du même code, 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté sise 4 rue Auguste 
Rodin à Besançon (25000) est autorisée à assurer les missions suivantes : 

 En application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique précisé 
par l’article R.5126-10 du même code pour les 2éme et 3éme paragraphes :  

 
 

 assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 
préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique, des 
dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 
à l'article L. 5121-1-1, du même code et d'en assurer la qualité ; 

 
 mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et 
concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de 
soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et en y associant le 
patient ;  

 
 entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur 

les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et 
d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la 
matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 

 
 pour des pathologies dont la liste est fixée par arrêté, de renouveler les prescriptions des 

patients pris en charge par l'établissement et de les adapter, dans le respect d'un 
protocole mentionné à l'article L. 4011-4 du code de la santé publique ; 

 
 pour les personnes prises en charge par l'établissement et les personnels exerçant au 

sein de ce dernier, de pouvoir prescrire certains vaccins, dont la liste est fixée par un 
arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de la Haute Autorité de santé et de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament ; 

 
 pour les personnes prises en charge par l'établissement et les personnels exerçant au 

sein de ce dernier, de pouvoir administrer certains vaccins, dont la liste est fixée par un 
arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de la Haute Autorité de santé. 

 
La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté dessert l’ensemble des lits et 
places des services de l’établissement. 

 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur qui comprennent la pharmacie et la stérilisation centrale 
sont situés au rez-de-chaussée du bâtiment F.  

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté est autorisée à 
assurer pour son propre compte l’activité prévue au 10° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé 
publique à savoir, la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 
l'article L. 6111-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : L’activité mentionnée à l’article 2 de la présente décision est autorisée pour une durée de 
sept ans. 
 
Article 4 : L’activité, prévue au 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et au 1° de 
l’article R. 5126-33 du même code, de réalisation des préparations magistrales y compris stériles à 
partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques est réalisée dans le cadre d’une 
convention par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier régional universitaire de 
Besançon. 
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Article 5 : L’activité, prévue au 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et au 2° de 
l’article R. 5126-33 du même code, de réalisation des préparations magistrales produites à partir de 
matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour 
le personnel et l'environnement est réalisée dans le cadre d’une convention par la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier régional universitaire de Besançon. 
 
Article 6 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs 
n° 82 du 9 janvier 1996 octroyant la licence n° 273 pour l’ouverture de l’officine de pharmacie à usage 
interne de la Polyclinique de Franche-Comté sise 1 rue Rodin à Besançon est abrogé. 
 

Article 7 : l’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs 
n° 2003/0701/00029 du 7 janvier 2003 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
Polyclinique de Franche-Comté sise 1 rue Rodin à Besançon est abrogé. 
 

Article 8 : l’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs 
n° 2003-2101-00239 du 21 janvier 2003 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
Polyclinique de Franche-Comté sise 4 rue Rodin à Besançon est abrogé. 
 
Article 9 : la décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2010.679 du 22 novembre 
2010 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique de Franche-Comté est 
abrogée. 
 
Article 10 : la décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2013.305 du 24 mai 2013 
modifiant l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique de Franche-Comté dans le 
cadre de la restructuration du service de stérilisation des dispositifs médicaux est abrogée. 
 
Article 11 : la décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2014.540 du 22 juillet 2014 
modifiant l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique de Franche-Comté aux 
fins de desservir l’établissement « hospitalisation à domicile mutualiste en Franche-Comté » est 
abrogée. 

 
Article 12 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur de la polyclinique de Franche-Comté est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 13 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du 
code de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments 
figurant dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 15 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
 

Cette décision sera notifiée à la directrice de la polyclinique de Franche-Comté et une copie sera 
adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 

Fait à Dijon, le 5 juin 2023 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département ressources 
et moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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Décision n° ARS/BFC/DOS/2023/0680 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier spécialisé de Novillars sis 4 rue du Docteur Charcot à Novillars (25220) 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II 
de son article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et sa 
ligne directrice particulière n° 1 relative à la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 20 septembre 2022 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 

VU la demande initiée le 2 février 2023 par le directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars sis 

4 rue du Docteur Charcot à Novillars (25220), via la plateforme demarches-simplifiees.fr, en vue 

d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté une 

nouvelle autorisation au bénéfice de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette 

demande concerne notamment l’activité de préparation de doses à administrer pour le compte de la 

Maison d’accueil spécialisée d’Etalans sise 44 rue Elisée Cusenier à Etalans (25280) et s’inscrit dans 

le cadre des dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 

 

VU le courriel du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté en date du 13 février 2023 invitant le pharmacien chef de pôle du centre 

hospitalier spécialisé de Novillars à compléter le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 2 

février 2023 ; 

 

VU les informations complémentaires nécessaires à l’instruction de la demande, initiée le 2 février 

2023, transmises le 15 février 2023, par voie dématérialisée, par le pharmacien chef de pôle du centre 

hospitalier spécialisé de Novillars au pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 16 février 2023 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars  que le 

dossier accompagnant la demande d’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

l’établissement, initiée le 2 février 2023, qui a été complété le 15 février 2023, est complet et que le 

délai d’instruction de quatre mois prévu au premier alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la 

santé publique court depuis le 15 février 2023 ; 

 

VU l’avis en date du 26 avril 2023 du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

…/… 
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VU l’avis technique en date du 4 mai 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmis, par voie dématérialisée, le 4 mai 2023, au 

directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars ; 

 

VU les réponses apportées aux différentes remarques de l’avis technique du 4 mai 2023 susvisé 

transmises au pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté par le pharmacien chef de pôle du centre hospitalier spécialisé de 

Novillars ; 

 

VU la conclusion de l’avis technique en date du 30 mai 2023 du pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmise, par voie 

dématérialisée, le 30 mai 2023, au directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars, 

 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars disposera de locaux, de 
moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant 
d’assurer les missions visées au I de l’article L. 5126-1, aux 1° et 2° de l’article L.5126-6 et d’assurer 
l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du même code, 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Novillars sis 4 rue du Docteur 
Charcot à Novillars (25220) est autorisée à assurer les missions prévues au I de l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique et aux 1° et 2° de l’article L. 5126-6 du même code. 

La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars dessert l’ensemble des lits 
et places de l’établissement, ainsi que les places de la maison d’accueil spécialisée d’Etalans, sise 44 
rue Elisée Cusenier à Etalans (25580) en vertu du I de l’article L. 5126-10 du même code.  
 
Ses locaux sont situés au rez-de-chaussée du bâtiment « pôle PM SH ». 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars est autorisée à 
assurer l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la 
préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la 
santé publique ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 du 
même code. 
 
Article 3 : L’approvisionnement en médicaments et produits de santé de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars est assuré, dans le cadre des coopérations 
prévues au II de l’article L. 5125-1 du code de la santé publique, par la pharmacie à usage intérieur du 
centre hospitalier régional universitaire de Besançon. 
 
Article 4 : L’activité de réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques, prévue au 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, y 

compris de celles comportant des risques particuliers mentionnées aux 1° et 2° de l’article R. 5126-33 

du même code, est réalisée dans le cadre d’une convention par la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier régional universitaire de Besançon. 

 
Article 5 : L’activité, prévue au 10° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et 
mentionnée au 3° de l’article R. 5126-33 du même code, de préparation des dispositifs médicaux 
stériles est réalisée dans le cadre d’une convention par la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier régional universitaire de Besançon. 
 
Article 6 : L’arrêté préfectoral direction départementale de l’action sanitaire et sociale du Doubs 
n° 68-DASS-2550 du 10 juin 1968 autorisant la création d’une officine de pharmacie non ouverte au 
public au centre psychothérapique de Novillars est abrogé. 
 
Article 7 : l’arrêté agence régionale de l’hospitalisation de Franche-Comté n° 03-49 du 14 novembre 
2023 portant autorisation d’extension de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier 
spécialisé de Novillars est abrogé. 
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Article 8 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 9 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code 
de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 11 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
 

Cette décision sera notifiée au directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars et une copie sera 
adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 

Fait à Dijon, le 5 juin 2023 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département ressources 
et moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00002

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0615 fixant le

montant de référence HAD relatif au mécanisme

de SMA au titre des soins du mois de janvier à

décembre 2023, à l�établissement : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0615 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

(210012175).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 
décembre : 

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité des prestations relevant de l'Aide Médicale de l’Etat

(AME)

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution,

0,00 €

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Article 2 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter

de sa notification.

Libellé

Libellé

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

210012175

1 726 135,00 €

Montant de référence annuel 2023 

1 726 135,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-615    
fixant le montant de référence HAD relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE.

N° FINESS de l'entité juridique : 210012175 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou

privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission

d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire

de sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Montant de référence HAD.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00002 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0615 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

(210012175).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00003

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0616 fixant le

montant de référence HAD relatif au mécanisme

de SMA au titre des soins du mois de janvier à

décembre 2023, à l�établissement : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00003 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0616 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS

LECLERC (210987731).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 
décembre : 

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité des prestations relevant de l'Aide Médicale de l’Etat

(AME)

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution,

0,00 €

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Article 2 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter

de sa notification.

Libellé

Libellé

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

210987731

1 218 803,00 €

Montant de référence annuel 2023 

1 218 803,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-616    
fixant le montant de référence HAD relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CLCC 
GEORGES-FRANÇOIS LECLERC.

N° FINESS de l'entité juridique : 210987731 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou

privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission

d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire

de sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC ;

ARRÊTE :

Article 1 - Montant de référence HAD.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00003 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0616 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS

LECLERC (210987731).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00004

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0617 fixant le

montant de référence HAD relatif au mécanisme

de SMA au titre des soins du mois de janvier à

décembre 2023, à l�établissement : GCS HAD

NORD SAONE ET LOIRE (710015223).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00004 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0617 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

(710015223).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 

décembre : 

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité des prestations relevant de l'Aide Médicale de l’Etat

(AME)

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution,

0,00 €

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Article 2 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification.

Libellé

Libellé

HAD NORD SAONE ET LOIRE

710015231

7 340 729,00 €

Montant de référence annuel 2023 

7 340 729,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0617    

fixant le montant de référence HAD relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : HAD 

NORD SAONE ET LOIRE.

N° FINESS de l'entité juridique : 710015231 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés

ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues

de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de

sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Montant de référence HAD.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00004 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0617 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

(710015223).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00005

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0618 fixant le

montant de référence HAD relatif au mécanisme

de SMA au titre des soins du mois de janvier à

décembre 2023, à l�établissement : CH LES

CHANAUX MACON (710780263).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00005 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0618 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON

(710780263).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 

décembre : 

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité des prestations relevant de l'Aide Médicale de l’Etat

(AME)

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de

la sécurité sociale, pour exécution,

0,00 €

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Article 2 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification.

Libellé

Libellé

CH LES CHANAUX MACON

710780263

2 728 075,00 €

Montant de référence annuel 2023 

2 728 075,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0618    

fixant le montant de référence HAD relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CH LES

CHANAUX MACON.

N° FINESS de l'entité juridique : 710780263 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés

ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues

de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de

sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON

ARRÊTE :

Article 1 - Montant de référence HAD.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00005 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0618 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON

(710780263).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00006

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0619 fixant le

montant de référence HAD relatif au mécanisme

de SMA au titre des soins du mois de janvier à

décembre 2023, à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00006 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0619 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY

(890000417).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 
décembre : 

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité hors Aide Médicale de l’Etat (hors AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité des prestations relevant de l'Aide Médicale de l’Etat

(AME)

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DE JOIGNY et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution,

0,00 €

Le montant global de référence HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Article 2 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 hors Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter

de sa notification.

Libellé

Libellé

CH DE JOIGNY

890000417

2 423 570,00 €

Montant de référence annuel 2023 

2 423 570,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-619    
fixant le montant de référence HAD relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CH DE
JOIGNY.

N° FINESS de l'entité juridique : 890000417 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou

privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission

d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire

de sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH DE JOIGNY ;

ARRÊTE :

Article 1 - Montant de référence HAD.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00006 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0619 fixant le montant de référence HAD relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY

(890000417).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00007

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0620 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00007 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0620 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

(210012175).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 
décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de

séjours" (GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO) non facturés

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins

aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-620    
fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE.

N° FINESS de l'entité juridique : 210012175 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou

privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission

d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire

de sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ;

Libellé

Libellé

Libellé

30 772 818,00 €

Montant de référence annuel 2023

17 552,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

0,00 €

ARRÊTE :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors
AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

210012175

30 791 715,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00007 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0620 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

(210012175).
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Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution,

1 345,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter

de sa notification.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00007 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0620 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

(210012175).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00008

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0621 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement :

C.H.U. DE DIJON (210780581).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00008 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0621 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581). 26



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 
décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de

séjours" (GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO) non facturés

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins

aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-621    
fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CHU 
DIJON BOURGOGNE.

N° FINESS de l'entité juridique : 210780581

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou

privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission

d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire

de sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE ;

Libellé

Libellé

Libellé

326 052 192,00 €

Montant de référence annuel 2023

742 425,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

57 537,00 €

ARRÊTE :

CHU DIJON BOURGOGNE

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors
AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

210780581

326 905 367,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00008 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0621 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581). 27



Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution,

53 213,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter

de sa notification.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00008 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0621 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : C.H.U. DE DIJON (210780581). 28



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00009

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0622 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement :

CHS DE LA CHARTREUSE (210780607).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00009 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0622 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHS DE LA CHARTREUSE

(210780607).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 
décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de

séjours" (GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO) non facturés

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins

aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-622    
fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CHS DE
LA CHARTREUSE.

N° FINESS de l'entité juridique : 210780607

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou

privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission

d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire

de sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE ;

Libellé

Libellé

Libellé

2 108 825,00 €

Montant de référence annuel 2023

1 858,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

0,00 €

ARRÊTE :

CHS DE LA CHARTREUSE

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors
AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

210780607

2 113 241,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00009 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0622 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHS DE LA CHARTREUSE

(210780607).

30



Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution,

2 558,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter

de sa notification.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00009 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0622 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHS DE LA CHARTREUSE

(210780607).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00010

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0623 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

SEMUR EN AUXOIS (210780706).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00010 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0623 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706).

32



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 
décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de

séjours" (GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO) non facturés

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins

aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)
0,00 €

ARRÊTE :

CH ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors
AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

210780706

24 962 511,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-623    
fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CH 
ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS.

N° FINESS de l'entité juridique : 2101780706 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou

privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission

d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire

de sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ;

Libellé

Libellé

Libellé

24 957 461,00 €

Montant de référence annuel 2023

5 050,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00010 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0623 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706).
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Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter

de sa notification.

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution,

0,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00010 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0623 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00011

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0624 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement :

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00011 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0624 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS

LECLERC (210987731).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 
décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de

séjours" (GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs

éventuels suppléments (y compris transports et PO) non facturés

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins

aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)
0,00 €

ARRÊTE :

CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors
AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

210987731

51 999 996,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-624    
fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CLCC 
GEORGES-FRANÇOIS LECLERC.

N° FINESS de l'entité juridique : 210987731 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou

privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission

d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire

de sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANÇOIS LECLERC ;

Libellé

Libellé

Libellé

51 892 272,00 €

Montant de référence annuel 2023

107 724,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00011 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0624 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS

LECLERC (210987731).
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Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter

de sa notification.

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEOERGES-FRANÇOIS LECLERC et à la CPAM DE COTE D'OR en application des dispositions de l'article

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution,

0,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00011 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0624 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS

LECLERC (210987731).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00012

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0625 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement :

CHRU BESANCON (250000015).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00012 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0625 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHRU BESANCON (250000015). 38



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 

décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de séjours"

(GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs éventuels

suppléments (y compris transports et PO) non facturés dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)
65 914,00 €

ARRÊTE :

CHU BESANCON

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors AME,

SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

250000015

282 797 858,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0625    

fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CHRU 

BESANCON.

N° FINESS de l'entité juridique : 250000015 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés

ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues

de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de

sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHRU BESANCON ;

Libellé

Libellé

Libellé

281 924 209,00 €

Montant de référence annuel 2023

771 238,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00012 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0625 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHRU BESANCON (250000015). 39



Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification.

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHRU BESANCON et à la CPAM du DOUBS en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale,

pour exécution,

36 497,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00012 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0625 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHRU BESANCON (250000015). 40



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00013

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0626 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHI

DE HAUTE-COMTÉ (250000452).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00013 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0626 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452). 41



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 

décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de séjours"

(GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs éventuels

suppléments (y compris transports et PO) non facturés dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)
2 558,00 €

ARRÊTE :

CHIC DE HAUTE-COMTÉ

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors AME,

SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

250000452

35 175 154,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0626    

fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CHI DE

HAUTE-COMTÉ.

N° FINESS de l'entité juridique : 250000452 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés

ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues

de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de

sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ;

Libellé

Libellé

Libellé

35 138 018,00 €

Montant de référence annuel 2023

34 387,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00013 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0626 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452). 42



Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification.

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution,

191,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00013 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0626 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452). 43



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00014

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0627 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement :

CHS NOVILLARS (250000460).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00014 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0627 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHS NOVILLARS (250000460). 44



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 

décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de séjours"

(GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs éventuels

suppléments (y compris transports et PO) non facturés dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)
0,00 €

ARRÊTE :

CHS NOVILLARS

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors AME,

SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

250000460

636 900,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0627    

fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CHS 

NOVILLARS.

N° FINESS de l'entité juridique : 250000460 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés

ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues

de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de

sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHS NOVILLARS ;

Libellé

Libellé

Libellé

636 900,00 €

Montant de référence annuel 2023

0,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00014 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0627 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHS NOVILLARS (250000460). 45



Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification.

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS NOVILLARS et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale,

pour exécution,

0,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00014 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0627 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CHS NOVILLARS (250000460). 46



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00015

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0628 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement :

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00015 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0628 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD

(390780146).
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 

décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de séjours"

(GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs éventuels

suppléments (y compris transports et PO) non facturés dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)
1 743,00 €

ARRÊTE :

CH JURA SUD

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors AME,

SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

390780146

55 563 425,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0628    

fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER JURA SUD.

N° FINESS de l'entité juridique : 390780146 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés

ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues

de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de

sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD ;

Libellé

Libellé

Libellé

55 524 297,00 €

Montant de référence annuel 2023

29 334,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00015 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0628 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD

(390780146).
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Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification.

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution,

8 051,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00015 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0628 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD

(390780146).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-06-06-00016

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0629 fixant le

montant de référence MCO relatif au

mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2023, à l�établissement : CH

ST CLAUDE (390780161).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00016 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0629 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CH ST CLAUDE (390780161). 50



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de référence pour la période de janvier à 

décembre : 

Montant de référence des forfaits "groupes homogènes de séjours"

(GHS y compris alternatives à la dialyse) et leurs éventuels

suppléments (y compris transports et PO) non facturés dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Aide Médicale de l’Etat (AME)

Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

de l’activité Soins Urgents (SU)
1 118,00 €

ARRÊTE :

CH LOUIS JAILLON SAINT CLAUDE

Le montant global de référence MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de : 

Article 2 - Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, le montant de référence MCO hors AME,

SU et soins aux détenus est de : 

Article 3 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de :

Article 4 - Le montant de référence au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 relevant des Soins Urgents (SU) est de :

390780161

9 555 170,00 €

Montant de référence annuel 2023 

ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0629    

fixant le montant de référence MCO relatif au mécanisme de SMA au titre

des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l’établissement : CH ST

CLAUDE.

N° FINESS de l'entité juridique : 390780161 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17 et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ;

VU    la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L, 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés

ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues

de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de

sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités

mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH ST CLAUDE ;

Libellé

Libellé

Libellé

9 554 052,00 €

Montant de référence annuel 2023

0,00 €

Montant de référence annuel 2023

Article 1 - Montant de référence MCO (hors HAD).

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00016 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0629 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CH ST CLAUDE (390780161). 51



Montant de référence de l’établissement au titre de la valorisation

du RAC détenus séjours

Fait à Dijon, le 6 juin 2023,

Montant de référence annuel 2023

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification.

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour

exécution,

0,00 €

Article 5 - Le montant de référence au titre du RAC détenus séjours pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2023 est de :

Libellé

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-06-06-00016 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0629 fixant le montant de référence MCO relatif

au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de janvier à décembre 2023, à l�établissement : CH ST CLAUDE (390780161). 52
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ARRÊTÉ PORTANT DÉSIGNATION DES MEMBRES DU JURY DU RECRUTEMENT SANS
CONCOURS D’ADJOINT ADMINISTRATIF DE L’INTERIEUR ET DES OUTRE-MER POUR LA

RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
- SESSION 2023 -

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

       VU le code général de la fonction publique ;

VU  la loi n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription à la
fonction  publique  de  l’État  et  à  la  fonction  publique  hospitalière  par  voie
électronique ;

VU  la  loi  n°2005-102 du 11  février 2005 pour l'égalité des droits  et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU  la  loi  n°2005-8436  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de
transposition du droit communautaire à la fonction publique ;

VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l'ouverture de certains
corps et emplois de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de
la  Communauté  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen autres que la France ;

VU  le  décret  n°2003-532 du  18  juin  2003 relatif  à  l’établissement  et  à
l’utilisation des listes complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps
de la fonction publique de l’État ;

 VU le  décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif  à l'ouverture des
procédures de recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU  le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif  aux dispositions
statutaires  communes  applicables  aux  corps  des  adjoints  administratifs  des
administrations de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant
délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains
personnels relevant du ministère de l’Intérieur ; 

VU le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de
recrutement  et  d'accueil  des  ressortissants  des  États  membres  de  l'Union
Européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'espace économique européen,
nommés dans un corps de fonctionnaires de l'État ou de ses établissements publics ;
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VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l'organisation
des carrières des fonctionnaires de catégorie C ;

VU l'arrêté interministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales
d'organisation  et  à  la  nature  des  épreuves  des  concours  de  recrutement
d'adjoints administratifs de 1ère classe des administrations de l’État ; 

VU l'arrêté  du  19  octobre  2018  portant  délégation  de  pouvoir  en
matière de recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère
de l'intérieur ;

VU l'arrêté du 29 décembre 2022 autorisant au titre de l’année 2023
l’ouverture  des  recrutements  sans  concours  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint
administratif de l’intérieur et des outre-mer ;

VU l'arrêté  du  8  mars  2023  fixant  le  nombre  et  la  répartition
géographique des postes offerts au titre de l’année 2023 au recrutement sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et des outre-mer ;

VU l'arrêté  du  2  mai  2023  portant  ouverture  du  recrutement  sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et des outre-mer pour la région
Bourgogne-Franche-Comté au titre de l’année 2023;

VU la convention de délégation de gestion portant reconduction de
l’expérimentation d’une mutualisation zonale de l’organisation des recrutements
des personnels de catégorie C de la filière administrative pour l’année 2023 ;  

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Côte d’Or ;

A R R ÊT E

Article 1     : Le jury du recrutement sans concours pour l'accès au grade d'adjoint
administratif  de  l'intérieur  et  des  outre-mer,  de  la  région  Bourgogne-Franche-
Comté, au titre de l’année 2023 est composé de :

Membres titulaires     :

M. Jean-Luc MILANI Directeur  des  collectivités  locales  et  des
élections à la préfecture de Côte d’Or

Mme Patricia PERRIER Directrice  du  secrétariat  général  commun  de
Saône et Loire

Mme Marianne SAILLARD Directrice  du  secrétaire  général  commun  du
Doubs
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Membres suppléants     :

Mme Patricia HEDOUIN Cheffe  du  service  des  ressources  humaines  au
secrétariat général commun de Saône et Loire

Mme Myrina MIGNOT Cheffe  du  bureau  du  recrutement  et  de  la
réserve  au  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la
zone Est à DIJON

Mme Angélique ROYAL Cheffe de section du recrutement au secrétariat
général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone Est à DIJON

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte d’Or est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la région Bourgogne Franche-Comté.

Fait à DIJON , le 06 juin 2023

                                                       Le Préfet,
                                                           Pour le Préfet et par délégation

                                                         le Secrétaire Général

                                                  SIGNE 
                                                      Frédéric CARRE

 « Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de
publication »
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Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2023-03-02-00009

Arrêté du 2 mars 2023 n° BFC-2023-03-02-00006

Composition du jury

Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2023-03-02-00009 - Arrêté du 2 mars 2023 n° BFC-2023-03-02-00006 Composition du jury 113



Rectorat de l'académie de Dijon - BFC-2023-03-02-00009 - Arrêté du 2 mars 2023 n° BFC-2023-03-02-00006 Composition du jury 114



Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2023-04-25-00019

Arrêté du 25 avril 2023 jury de validation cfc

année probatoire
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2023-06-05-00002

2023 04 Arrêté commission de référencement

pass Culture
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2023-05-30-00006

Arrêté composition de jury cucbfc
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2023-06-05-00005

Arrêté DTS IMRT
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